
 
  DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES 

 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE CORNEILLA DEL VERCOL 

SEANCE DU 15 DECEMBRE 2022 
 
Nombre de membres :   Afférents au Conseil Municipal : 19     En exercice : 19   Présents : 15 + 3 PROCURATIONS  

 

L’an deux mille vingt-deux et le 15 du mois de décembre à 20 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle des fêtes de la commune pour 

respecter les règles de distanciation,  sous la Présidence de Monsieur Christophe MANAS, Maire. 

 

Présents : MANAS Christophe, COGEZ Aline, TORRES Jean-Louis, LISSARRE Valérie, WALLEZ René, GRANDO 

Daniel, FORNELLI Sandra, ALBALADEJO Joseph, LECTEZ Laurence, ROUCOLLE Lilian, LACROUX Charles, 

LIRONCOURT Agnès, M. GERBOLES Henri, COLARD Lionel 

 

Absents : BOLASELL Claire-Marie   

 

Absents ayant donné procurations : RAMIREZ Anne-Marie à TORRES Jean-Louis,   LAFITTE Patrick à WALLEZ 

René, FEDERICO Fatiha à COGEZ Aline, SABARDEIL Manon à COLARD Lionel,  

 

Date de convocation le 09 décembre 2022 

Le quorum est atteint  

 

Mme Valérie Lissarre a été nommée secrétaire de séance 
 

 

DEL12202201 : 

OBJET : DELIBERATION DE PRINCIPE AUTORISANT LE RECRUTEMENT D’AGENTS 

CONTRACTUELS DE REMPLACEMENT 
 
 

(EN APPLICATION DE L’ARTICLE 3–1 DE LA LOI N° 84-53 DU 26/01/1984) 

 

 

Le conseil municipal ; 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment son article 3-1, permettant le recrutement d’agent contractuel pour assurer 

le remplacement temporaire d’un agent ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment son article 25, le Centre de gestion de la fonction publique territoriale des 

Pyrénées-Orientales met à disposition un agent pour les besoins de la collectivité ; 

Considérant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires 

territoriaux ou d’agents contractuels indisponibles ; 

Sur le rapport de Monsieur le Maire précisant que certains services de la commune doivent assurer une 

continuité, notamment les services de restauration scolaire, d’encadrement des accueils de loisirs mais 

également tous les services qui le nécessiterait et après en avoir délibéré ; 
 
 
 

DECIDE  
 

 

A l’unanimité des membres présents et représentés : 



 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels dans les conditions fixées par l’article 3-

1 de la loi du 26 janvier 1984 précitée pour remplacer des fonctionnaires ou des agents contractuels 

momentanément indisponibles en utilisant les services du CDG 66 (art 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 

1984). 

Il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats retenus 

selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil.  

 

- de prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget. 

 

Extrait certifié conforme,  

           Le Maire, 

                          C. MANAS 

 

Le Maire, 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 

- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 

publication. 


